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Résumé : 

      La polysémie représente un défi si épineux que nombreux traducteurs 

risquent de conquérir le domaine de la traduction juridique. Un terme juridique 

est considéré comme polysémique s'il possède plusieurs sens. En fait, il existe 

deux types de polysémie : externe et interne. La polysémie externe fait référence 

aux termes juridiques ayant plusieurs sens employés à la fois dans la langue 

courante et dans le langage juridique. Quant à la polysémie interne, elle 

concerne les termes dont les sens sont multiples au sein du langage juridique. 

Afin de traduire les termes polysémiques, le traducteur peut bien recourir à 

quelques procédés de traduction, à savoir : la modulation, l'équivalence et 

l'interprétation. 

 Mots-clés : La traduction, la polysémie, la modulation, l'équivalence et 

l'interprétation. 
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Introduction : 

 

        La polysémie est définie par Dubois (1994) comme « la propriété d’un 

signe linguistique qui a plusieurs sens » (p.369). Il est à noter que les sens 

nouveaux d’un terme ne rendent pas inutilisables les sens premiers. En fait : 

 

Le sens nouveau, quel qu’il soit, ne met pas fin à l’ancien. Ils 

existent tous les deux l’un à côté de l’autre. Le même terme 

peut s’employer tout à tour, au sens abstrait ou au sens 

concret. À mesure qu’une signification nouvelle est donnée au 

mot, il a l’air de se multiplier et de produire des exemplaires 

nouveaux, semblables de forme, mais différents de valeur. 

(Bréal, 1897, pp. 154-155) 

 

Ce phénomène constitue selon Cornu (2005) une marque essentielle du 

vocabulaire juridique. En fait, la polysémie juridique regroupe deux catégories : 

la polysémie externe et la polysémie interne. Dans cet article, nous allons 

exposer quelques termes polysémiques tirés des textes onusiens publiés en 

français et en arabe. De plus, nous allons proposer des procédés de traduction 

pour aider le traducteur à décoder les termes polysémiques, à savoir : la 

modulation, l’équivalence et l’interprétation.  

1. La polysémie externe : 

       La polysémie externe est qualifiée d’une « double appartenance des termes 

du vocabulaire juridictionnel (VJs) qui fonctionnent aussi – à des sens 

identiques ou partiellement modifiés – dans le vocabulaire général (VG) » 

(Preda, s.d. p.3). Ces termes, même s’ils sont parfois employés dans la langue 

courante, se dotent d’autres sens dans le domaine juridique. 

 

1.1 Différence de connotations  

      Entre la langue courante et le langage juridique, un pas est à franchir. Les 

connotations des termes de langue générale changent lorsqu’ils sont employés 

dans le domaine juridique. Même si le traducteur parvient aux sens requis des 

termes, ces derniers ne sont pas adaptés à la culture cible. Pour cette raison, le 
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traducteur est amené à recourir à la modulation. Ce procédé sert à éviter 

l'emploi « d’un mot ou d’une expression qui passe mal dans la langue 

d’arrivée »
1
. 

  

1. Convention internationale sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale  

  

Version française Traduction erronée Traduction 

par modulation 

(Version arabe) 

Article 14 : « Tout État 

partie peut déclarer … 

qu'il reconnaît la 

compétence du Comité 

pour … examiner des 

communications émanant 

de personnes ou de groupes 

de personnes relevant de sa 

juridiction » 

لأٚح دٔنح غشف  :۱٤انًادة 

أَٓا تؼتشف  …أٌ تؼهٍ 

... تاختصاص انهجُح فٙ 

انًمذو يٍ  الاتصالدساسح 

الأفشاد أٔ يٍ جًاػاخ الأفشاد 

انذاخهٍٛ فٙ ٔلاٚح ْزِ انذٔنح 

  انطشف

دٔنح غشف  لأٚح» :۱٤انًادة 

أَٓا تؼتشف   ...أٌ تؼهٍ 

فٙ ... تاختصاص انهجُح 

انًمذيح يٍ  انرضائمدساسح 

الأفشاد أٔ يٍ جًاػاخ الأفشاد 

انذاخهٍٛ فٙ ٔلاٚح ْزِ انذٔنح 

  «انطشف

    

      Le terme polysémique « communications » rime au « fait de communiquer, 

d'établir une relation avec (qqn, qqch.) »  (Le Robert, s.d.) qui équivaut à 

 Il désigne aussi l’« ensemble des techniques .(Idriss, 2005, p.274) « اتصال »

médiatiques d'information et de publicité » (Le Robert, s.d.), dans ce cas, 

l’équivalent est «  ٔسائم الاتصال » (Idriss, 2005, p.274). Revenons au contexte, il 

s’agit d’une sorte de correspondance entre les personnes et le Comité en vue de 

déclarer la compétence de ce dernier. L’équivalent « تٕاصم » est adéquat, mais 

une traduction où s’emploie ce terme sera vague : «  ٍٔدساسح انتىاصم انًمذو ي

 Nous conseillons donc le traducteur d’employer un autre terme. Le .«الأفشاد

traducteur de la version arabe a opté pour le terme « سسائم » comme suit : «   أَٓا

 Le sens voulu du .«تؼتشف تاختصاص انهجُح فٙ استلاو ٔدساسح انرضائم انًمذيح يٍ الأفشاد

terme est donc transmis sans trahison au texte source et en prenant en 

considération le destinataire. 

                                                 
1
 https://www.9h05.com/wa_files/Les_20proce_CC_81de_CC_81s_20de_20la_20traduction.pdf  

https://www.9h05.com/wa_files/Les_20proce_CC_81de_CC_81s_20de_20la_20traduction.pdf
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2.Convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes 

  

Version française Traduction erronée Traduction par 

modulation 

(Version arabe) 

                             

Article 19.1 : « Le 

Comité adopte son 

propre règlement 

intérieur » 

                                

انهجُح تؼتًذ  :۱.۱٩ انًادة

 انذاخهٛح انخاصح تٓا انتطىيت

 

                                   

انهجُح تؼتًذ » :۱.۱٩ انًادة

 » انذاخهٙ انخاص تٓا اننظاو

 

    

       Dans la langue courante, le verbe « régler » est synonyme des deux verbes : 

« payer » et « résoudre » (Le Robert, s.d.). L’équivalent proposé dans ce cadre 

est « تسٕٚح » (Najjar et al., 1983, p.245). Dans le domaine juridique, le terme 

« règlement » renvoie à « une disposition prises [sic] par certaines autorités 

administratives, auxquelles la Constitution donne compétence pour émettre des 

règles normatives » (Braudo, s.d.). Dans ce cas, l’équivalent arabe est « َظاو » 

(Najjar et al., 1983, p.245). Pour éviter l’équivoque, le traducteur doit se référer 

à l’ensemble du contexte. Il s’agit ici d’un ensemble de règles, non pas d’un 

acte de remboursement ou de paiement. La traduction proposée par la version 

arabe : «  تؼتًذ انهجُح اننظاو انذاخهي انخاص تٓا» est donc correcte.  

  

1.2 Différence de contextes 

  

      La différence de contextes rend la traduction des termes polysémiques si 

difficile. Le même terme peut se doter de plusieurs sens selon le contexte dans 

lequel il s’inscrit. Pour bien opter pour le sens adéquat, le traducteur doit 

profiter du procédé de l’équivalence. Il s’agit de la traduction par reformulation 

d'un terme ou d'une locution afin d'aboutir au même message du texte d'origine 

(Vaupot, 2009). 

 

 



(2021 ديطًبر) انثاني عشرانعذد   

 انثانجانجسء 

 "انهغاث وآدابها "

  

 

 

       
  انهغاث وآدابها – انثانجانجسء انثاني عشر انعذد                                                 2021 -يجهت بحىث   61

 

 يجهت بحىث

 

 

1.Convention relative aux droits des personnes handicapées 

Version française Traduction erronée Traduction par 

équivalence 

(Version arabe) 

Article 16.5 : « Les 

États Parties … 

garantissent que les cas 

d’exploitation … 

donnent lieu à des 

poursuites » 

عغ انذٔل ت :۵.۱٦انًادة 

نكفانـح  ...الأغشاف تششٚؼاخ 

 انتؼشف ػهٗ حالاخ الاستغلال

 انًتابعاثٔػُذ الالتـعاء، …

عغ انذٔل ت» :۵.۱٦انًادة 

نكفانـح  ...الأغشاف تششٚؼاخ 

 حالاخ الاستغلال انتؼشف ػهٗ

انًقاضاة ٔػُذ الالتـعاء،  ...

 «عهيها

 

     Le terme « poursuite » vise l’ « ensemble des actes accomplis par le 

ministère public, certaines administrations ou la victime d’une infraction, dans 

le but de saisir les juridictions répressives compétentes et d’aboutir à la 

condamnation du coupable » (Guinchard, 2017, p.1559). Dans la langue 

courante, ce terme signifie l’action de « suivre, continuer » (Le Robert, s.d.). 

Comme ce texte est juridique, l’emploi des équivalents « يتاتؼح -يٕاصهح  » (Idriss, 

2005, p.955) semble inadéquat. L’équivalent qui convient à la définition du 

terme est « انًلاحمح » (Najjar et al., 1983, p.224). La version arabe opte pour un 

autre terme « انًماظاج », autant correct que minutieux car il implique la notion de 

la condamnation de celui qui a commis un des actes déplorables  

  

2.Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l’enseignement 1960 

 

Version française Traduction erronée Traduction par 

équivalence 

(Version arabe) 

Article 4 : « Les États 

… s'engagent … à … 

promouvoir, par des 

méthodes adaptées … 

aux usages nationaux, 

l'égalité de chance » 

تتؼٓذ انذٔل ... ػٍ : ٤نًادة ا

غشٚك أسانٛة يلائًح ... 

فٙ انثلاد،  انسائذج نلاضتخذاياث

 دػى تكافؤ انفشص 

ػٍ  ...تتؼٓذ انذٔل »: ٤نًادة ا

 نهعرف ...غشٚك أسانٛة يلائًح 

انسائذ فٙ انثلاد، دػى تكافؤ 

  «انفشص
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      Le sens premier du terme « usages » est l’ « action … de se servir de 

quelque chose » (Le Robert, s.d.), son équivalent est « الاستخذاو » (Idriss, 2005, 

p.1247). Néanmoins, cette définition n’a rien à voir avec le contexte. Dans le 

domaine juridique, ce terme regroupe les « règles non écrites suivies par les 

habitants de certaines régions ou par des personnes exerçant des professions 

déterminées qu'ils considèrent obligatoires pour régler leurs rapports » 

(Braudo, s.d.). Consultant le dictionnaire juridique bilingue, le traducteur trouve 

l’équivalent : « انؼشف » (Najjar et al., 1983, p.284), figurant également dans la 

version arabe : « ػٍ غشٚك أسانٛة يلائًح نهظشٔف ونهعرف انسائذ فٙ انثلاد ».  

 

1.3 Différence de référents 

 

     Les référents des termes polysémiques posent un problème de traduction. La 

meilleure option dans ce cas est de recourir au procédé de 

l’interprétation.  Selon Lederer (1994), l’interprétation consiste à « comprendre 

le texte original … et à exprimer dans une autre langue les idées comprises et 

les sentiments ressentis » (p.11). 

 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale 

 

 

Version française 

 

Version arabe 

 

Traduction 

par interprétation 

                                       

Article 20.2 : « … Une 

réserve sera considérée 

comme rentrant... si les deux 

tiers au moins des Etats 

parties à la Convention 

élèvent des objections »  

                         

 …»  :۲...انًادة 

ينافيا أو  ٔٚؼتثش انتحفظ

إرا اػتشض ػهّٛ تعطيهيا 

يا لا ٚمم ػٍ ثهثٙ انذٔل 

الأغشاف فٙ ْزِ 

 » الاتفالٛح

                                   

ٔٚؼتثش انتحفظ  ... :۲...انًادة 

لا ٚمم  إرا اػتشض ػهّٛ يا ينافيا

ػٍ ثهثٙ انذٔل الأغشاف فٙ ْزِ 

 .الاتفالٛح
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       L’adjectif « rentrant », dont le synonyme est « escamotable », se réfère à 

quelque chose rompu ou cassé (Le Robert, s.d.). Ce synonyme est évidemment 

hors-contexte. La version arabe offre deux équivalents pour ledit adjectif : 

 renvoyant au sens premier du terme est « تؼطٛهٙ » Le terme .« يُافٛا أٔ تؼطٛهٛا »

hors contexte. L’autre équivalent « ٙيُاف » est plus adéquat, car il est 

fréquemment employé dans les textes juridiques pour mettre un terme à une 

clause ou un acte. 

1. La polysémie interne 

      La polysémie interne caractérise les termes qui ont plusieurs sens dans le 

système juridique. Le langage juridique accorde à un seul terme plusieurs 

significations. Le traducteur n’a d’autres options que de recourir au contexte 

afin de choisir pour un terme son équivalent convenable.  

 

1.Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 

de discrimination raciale 

 

Extrait 1 : 

Version française Traduction 

erronée 

Traduction par 

équivalence 

(Version arabe) 

Préambule : « Considérant 

que la Déclaration des 

Nations Unies … 

[résolution 1904(XVIII) de 

l'Assemblée générale] … » 

ٔإر تش٘ أٌ  انذيباجت:

 …إػلاٌ الأيى انًتحذج 

انجًؼٛح  إنغاء عقذ) 3691

 ... ((31-د) 3691انؼايح 

ٔإر تش٘ أٌ إػلاٌ » انذيباجت:

 قرار) 3691 …الأيى انًتحذج 

 ((31-د) 3691انجًؼٛح انؼايح 

...» 

       

     Le terme polysémique « résolution » revient à un « texte adopté par un 

organe d’une organisation internationale ou par une conférence 

internationale» (Guinchard, 2017, p.1804). Il renvoie également à 

l’« anéantissement rétroactif (conventionnel, judiciaire ou unilatéral) d'un 

contrat synallagmatique pour cause d'inexécution ou de mauvaise exécution. » 

(Lexique des termes juridiques, s.d., p.24). Pour que le traducteur puisse 

déterminer le sens requis de ce terme, il lui incombe de se référer au contexte.  
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Revenant au préambule, il s’agit d’une décision qui revêt d’une nature juridique, 

ce qui correspond à la première définition. L’équivalent adéquat sera donc « لشاس 

» comme il est évoqué dans la version arabe. 

 

Extrait 2 : 

 

 

      Le « recours » implique « le fait d’en appeler à une tierce personne ou à 

une institution, pour obtenir la reconnaissance d’un droit qui a été méconnu » 

(Braudo, s.d.). Ayant saisi le sens de ce mot, et l’ayant placé dans son contexte, 

le traducteur doit ensuite consulter un dictionnaire bilingue. Parmi les 

équivalents de ce terme, figurent : « ٍسجٕع -غؼ  » (Najjar et al., 1983, p.241). La 

version arabe a opté pour « تظهى ». Cet équivalent est similaire à ceux proposés 

par le dictionnaire bilingue. Par conséquent, la traduction est conforme au 

contexte d’origine.  

2.Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l’enseignement 1960 

 

 

 

Version française Traduction erronée Traduction par 

équivalence 

(Version arabe) 

Article 11.3 : « Le 

Comité ne peut 

connaître d'une affaire 

qui lui est soumise … 

qu'après s'être assuré 

que tous les recours 

internes disponibles ont 

été utilisés » 

تُظش انهجُح فٙ  : ۱.۱۱انًادة 

أٚح يسائم يحانح إنٛٓا ... تؼذ 

الاستٛثاق يٍ أَّ تى انهجٕء إنٗ 

انًحهٛح  انرجىعجًٛغ غشق 

 انًتٕفشج

تُظش انهجُح فٙ »  : ۱.۱۱انًادة 

أٚح يسائم يحانح إنٛٓا ... تؼذ 

الاستٛثاق يٍ أَّ تى انهجٕء إنٗ 

انًحهٛح  انتظهىجًٛغ غشق 

 «انًتٕفشج
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Extrait 1 : 

 

Version française Traduction erronée 

(Version arabe) 

Traduction par 

équivalence 

 

Article 16.2 : « La 

dénonciation sera 

notifiée par un 

instrument écrit … » 

فٙ  لانطحاباٚثهغ  :۱٦..انًادة 

ٔثٛمح يكتٕتح تٕدع نذٖ الأيٍٛ 

انؼاو نًُظًح الأيى انًتحذج 

 نهتشتٛح ٔانؼهى ٔانثمافح

فٙ  ننقضاٚثهغ » :۱٦..انًادة 

ٔثٛمح يكتٕتح تٕدع نذٖ الأيٍٛ 

انؼاو نًُظًح الأيى انًتحذج 

 «نهتشتٛح ٔانؼهى ٔانثمافح

 

    Le terme « dénonciation » renvoie à l’ « acte par lequel une partie à un traité 

met fin à son engagement » (Guinchard, 2017, p.720). Dans le droit du travail, il 

désigne l’« acte par lequel l’une ou l’autre des parties à une convention 

collective à durée indéterminée entend se dégager de l’accord » (Guinchard, 

2017, p.720). Pour la procédure pénale, il s’agit de l’ « acte par lequel un 

citoyen signale aux autorités policières, judiciaires ou administratives une 

infraction commise par autrui » (Guinchard, 2017, p.720). Dans la procédure 

civile, il fait référence à la « notification d’un acte de procédure à une personne 

qui n’en est pas le destinataire mais qui a néanmoins intérêt à le connaître. » 

(Guinchard, 2017, p.720) Parmi les équivalents proposés par le dictionnaire 

bilingue de Najjar et al. (1983) figure : « َمط » (p.96). Selon ce dictionnaire 

bilingue, cet équivalent signifie l'acte par lequel un Etat informe les parties 

d'une convention qu'il refuse de renouveler une convention devenant invalide. 

Cette définition va de pair avec la première définition déjà proposée. Dans la 

version arabe, l'équivalent est « الاَسحاب ». Nous estimons que ce dernier n'est 

pas conforme au sens. Il ne s'agit pas du retrait d'une convention en vigueur, 

mais plutôt de son annulation définitive. Par conséquent, l’équivalent « َمط » 

représente le bon choix. 
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Extrait 2 : 

 

Version française Traduction erronée Traduction par 

équivalence 

(Version arabe) 

Article 14 : « La 

présente Convention … 

entrera en vigueur … 

trois mois après le dépôt 

de son instrument de 

ratification, 

d'acceptation ou 

d'adhésion » 

ٔتصثح الاتفالٛح  :۱٤انًادة 

َافزج ... تؼذ اَمعاء ثلاثح أشٓش 

ػهٗ تاسٚخ إٚذاع ٔثٛمح انتصذٚك 

 انقبىل انًعهَق أو الانتطابأٔ 

ٔتصثح الاتفالٛح » :۱٤انًادة 

تؼذ اَمعاء ثلاثح أشٓش  ...َافزج 

ػهٗ تاسٚخ إٚذاع ٔثٛمح انتصذٚك 

 «انقبىل أو الانضًاوأٔ 

      

        Le terme polysémique « acceptation » se dote de deux sens. Il désigne « le 

fait par une personne de déclarer souscrire à l'offre d'engagement qui lui est 

proposée : elle constitue la marque apparente du consentement » (Braudo, s.d.), 

son équivalent est « انمثٕل » (Najjar et al., 1983, p.3). De plus, l’« acceptation » 

renvoie à l’ « engagement par lequel le tiré s’engage à payer à l’échéance le 

montant de la lettre de change, au bénéficiaire de celle-ci ou plus généralement 

à son porteur » (Guinchard, 2017, p.36), son équivalent sera « انمثٕل انًؼهَك » 

(Idriss, 2005, p.27). L’article stipule que la convention entrera en vigueur trois 

mois à la suite du dépôt des instruments d’acceptation. Le traducteur saisit qu’il 

s’agit de la première définition et de l’équivalent « انمثٕل ». Ce dernier figure 

dans la version arabe de l’article comme suit «  تؼذ اَمعاء ثلاثح أشٓش ػهٗ تاسٚخ إٚذاع

  .ce qui rend la traduction adéquate ,« ٔثٛمح انتصذٚك أٔ انقبىل أٔ الاَعًاو

 

     Quant à l’« adhésion », elle s’applique à l’« acte en principe unilatéral par 

lequel les organisations professionnelles ou syndicales, ou les employeurs, 

entendent devenir partie à une convention collective déjà entrée en vigueur 

pour l’appliquer, soit dans son intégralité, soit partiellement » (Guinchard, 

2017, p. 101). Dans le droit international public, ledit terme désigne l’« acte par 

lequel un État ou une organisation internationale qui n’a participé à la 

négociation d’un traité et ne l’a, par conséquent, ni approuvé ni signé, consent 

à être lié par lui ». Une autre définition est l’« acte par lequel un État ou une 



(2021 ديطًبر) انثاني عشرانعذد   

 انثانجانجسء 

 "انهغاث وآدابها "

  

 

 

       
  انهغاث وآدابها – انثانجانجسء انثاني عشر انعذد                                                 2021 -يجهت بحىث   67

 

 يجهت بحىث

 

 

organisation internationale devient membre d’une organisation internationale » 

(Guinchard, 2017, p.101). Ce terme est traduit par «  الاَتساب» (Idriss, 2005, 

p.34). Si cet équivalent est correct dans la langue courante, il est ambigu dans le 

langage juridique. D'autre part, l'équivalent allant de pair avec lesdites 

définitions est «  الاَعًاو» (Najjar et al., 1983, p. 13), employé également dans la 

version arabe.  

 

Conclusion : 

 

     Le traducteur est dorénavant conscient du défi de la polysémie juridique. Par 

le biais des exemples tirés de notre corpus, nous avons pu détecter les termes 

polysémiques. De plus, nous avons montré à quel point les procédés de la 

modulation, de l'équivalence et de l'interprétation sont indispensables pour la 

traduction de ces termes.  
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 انًصطهحاث انقانىنيت يتعذدة انًعاني()إشکانيت ترجًت 
 

 ينت الله أنيص يحًىد فاضم

 لسى انهغح انفشَسٛح ٔآداتٓا  -شٛتسجاي حثحات
 يصش –جايؼح ػٍٛ شًس  -كهٛح انثُاخ  

menatallahanismahmoud@women.asu.edu.eg  

 

 د/ رانيا محمد أحًذ

 انًذرش بقطى انهغت انفرنطيت وآدابها 

 يصر –جايعت عين شًص  -كهيت انبناث  

 rania.elleithy@women.asu.edu.eg  

 

 

 :انًطتخهص

 

ا نؼذد كثٛش يٍ انًتشجًٍٛ نهحذ انز٘ لذ        ًً تًثم انًصطهحاخ انمإََٛح يتؼذدج انًؼاَٙ تحذٚاً جسٛ

ًُٚؼٓى يٍ شك غشٚمٓى فٙ يجال انتشجًح انمإََٛح. ٔتطشأ ْزِ انظاْشج انهغٕٚح إرا كاٌ نهًصطهح 

تؼذدٚح انًؼاَٙ: تؼذدٚح خاسجٛح انمإََٙ انٕاحذ أكثش يٍ يؼُٗ. ٔجذٚش تانزكش أٌ ُْان َٕػٍٛ يٍ 

ٔتؼذدٚح داخهٛح. تكٌٕ تؼذدٚح انًؼاَٙ خاسجٛح إرا كاٌ نهًصطهح أكثش يٍ يؼُٗ فٙ انهغح انًتذأنح ٔانهغح 

انمإََٛح ػهٗ حذ سٕاء. ٔيٍ َاحٛح أخشٖ، تكٌٕ انتؼذدٚح داخهٛح إرا كاٌ نهًصطهح أكثش يٍ يؼُٗ داخم 

ًح ْزِ انًصطهحاخ يتؼذدج انًؼاَٙ، ًٚكٍ نهًتشجى أٌ ٚهجأ إنٗ حذٔد انهغح انمإََٛح فمػ. تٓذف تشج

 نتفسٛش.ٔا انتكافؤٔانتطٕٚغ تؼط تمُٛاخ انتشجًح، يثم: 

 

 انتفسٛش. -انتكافؤ  -انتطٕٚغ  -تؼذدٚح انًؼاَٙ  - انتشجًح :انذانتانكهًاث 

 

 
 

 د/ رباب حًذي قنذيم

 -أضتار انترجًت انًطاعذ بقطى انهغت انفرنطيت 

يصر  -جايعت عين شًص  -كهيت الأنطن 

rabab_kandil@hotmail.com 

 د/ شيرين محمد زكي

أضتار انهغىياث انًطاعذ بقطى انهغت انفرنطيت وآدابها 

ر يص -جايعت عين شًص  -كهيت انبناث  -

cherinezaki@yahoo.com 
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